
LE POINT DU JOUR,
o u

R é s ü L T a t  de ce qui s’e/l pqjféla veílle 
á l’AJJemblée Nationale.

N e. C X I .

Du Mardi %o Oclobre ij8 g .

_<A,p r £ s avoir declaré l'afiemblée nationale inféparable 
de la perfonne du roí, il étoit naturel que fes repréfen- 
tnns réunis dans la capitule, s’empreffaffent de faire uno 
députation a fa majeñé. Tel a été le premier objet des 
délibératións de l’aílemblée formés ¿ l'archevéché. M. le 
préfidént a été chargé de s’infcnner de l’heure á laquelle 
cette députation pourroit étre recue.

II a fait pan a raficmblée d’une Icttrc qu’il a écrite au 
comité permanent d’AlencGn, relativement au jugement 
qu’il étoit á la veílle de rendre fur l’arreftation faite de 
la petfonne de M. le vicomte de Caraman , major d’un 
régiment de cavalerie. II paroit que le refus de préter le 
ferment prcfcrit fur les décrets , a été un des motifs de 
cette aítaire. M. le préfidént fait fentir dans cette lettre 
au comité combíen il feroit funeíle &  dangereux pour la 
liberté civile qu’il s’érigcát ainft en tribunal; que l’affemblée 
alloit s’occupcr d’en crécr un pour jnger les crimes de 
léze-nation, &  qu’en attendant, le chátelet de Paris étoit 
chargé .d’en iuformer. •.

M. le préfidént a dit encore que dans la nuit du farnedi 
au dimanche , il avoit requ une députation de Boulogn* 

Tom III. H h
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fur mer , qui l’avoit informé que la commune de cette ville 
ne croyant pas a la veri» des pafíe-ports &  des inftruc- 
tions miniftérielles données a M. le tluc d’Orléans, l’avoit 
reter.u jufqu’á ce qu'elle eOt été certifiée av.x députés; 
ceux-ri ayánt préfenté la délibération de la comniune de 
Boulogne , les pafíe-ports &  inftruétions ont été certifiés.

M . d’Eítéraft a écrit que le déeret des futMances ne 
recoit pas fon exécution du cñté de la Flandre , particu- 
liéremént a Valenciennes &  a Cámbrai; qu’on avoit arrété 
des convois de fubfiílanccs deñinés pour les troupes &  le 
pays vcifin ; que dans les circonílances, les troupes &  les 
utilices nationales s’étoient tres-bien conduites; mais que 
quelques officiers avoient été inaltraités par le pcuple. M. 
le préfident s’étant adrede au pouvoir exécutif , a ce iujet, 
le minirtre a répondu qu’il falloit s’cn occuper ; mais que 
Pon ne pouvoit efpérer des fuccés fans une loi fur ¡es 
attroupemens.

I.es dons ne ceiTent d’enrichir la caifle patriotique. M- 
Gonet de la Verriere , ancien auditeur de la chambre des 
comptes de Bretagne , a envoyé fa foumiflion pour cent 
mille livres , formant le quart de fon bien , &  non de fon 
revenu. Des religieufes urfuiines ont envoyé cinq mille 
livres ; M. d’Anriré , chargé des bienfaits de la Provence, 
a fait paffer quatre cent livres ; &  les comédiens de Mlír- 
feille ont ftiivi l’exemple génércux de ceux de la capitalc; 
le tréfor patriotique a recu d’eux deux mille buit cent 
livres.

Le comité des rapports a été invité a s’occuper d’une 
affaire relative a l’approviftonnement de la capitalc , pour 
laquellc il y  a une députation de Rouen.

Dans le moment on a eu quelque inquiétude fur la foli- 
dité des tribunes, &  quelques membres Pont faifi pour 
réclamer un autre local. Celui que Paffemblée occupe 
proviloirement cft en effet trop peu fpacieux, &  ne per- 
met cepen dant, par fa difpoñtion, qu’á un trés-petit noffl-
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bre des membres d’entendre les orateurs. II a ¿té décidé 
qu’on chargeroit des commiffaíres de chercher mi autre 
emplacement: il vaudroit mieux , fans doute, preíler les 
travaux de la falle des tuilcries.

La Leílure du procés-verbal de jeudi a donné lleu á 
quelques critiques fur fa rédaétion. MM. Garat &  Lan- 
jiiinais attaquoient quelques expreffioHS j  M. Defmeuniers 
réclamoit une mention plus précife de l’arrété de l’affem- 
bléc.a raifon de la convocation expédiée par le garde- 
des-fceaiLx , pour la nobleífe de Gueret. M. de Beaumez 
obfervoit que Ion avoit prohibé les arréts du confeil, 
rendus du propre mouvement , que conccrnant les affaires 
des paniculiers ; que les défendre entiérement , ce 'feroit 
enrayer la machine du gouvernement. MM. Camus , An- 
f0H» Goupille, Reubel &  Cliapelier ont fulvi cette ols- 
jeílion.

M. Tellier a terminé ces débats en faifant fentir l’in- 
térét d’une rédaílion des procés-verbanx qui feroit revus 
par tous MM. les fecrétaires , avant d etre lus a 1’aíTemblée.

Cette opinión a été adoptée, á commencer par le procés- 
verbal de jeudi dernier.

L’ordre du jour a été reclamé plus d’une fois. M Sil- 
!ery alloit préfenter, avec l’énergie qui caraaérife fes dif- 
c°urs , le tableau des événemens qui s’éroieut fuccédés
avec tanr. de rapidité &  de bonheur , pour le falut de la 
France. Mais l’impatience bien naturelle d’employer un 
temps fi précieux , a la conftitutioH, a fait revenir aux 
municipalités &  aux aífemblées provinciales.

Au moment oii la difeuffion alloit commencer, M. le 
préfident a annoncé que MM. Bailli , de la Fayette &  les 
repréfentans de la communc de Paris venoient offrir 
leurs hommages a l’affemblée nationale. II viendra un 
'emps difoit M. de Mirabeau , oti l’on ne louera plus 
que par le rccit des faits ; cette méthode luffiroit fans 
tloute pour l’éloge des hommfis clont uous venons de pro-
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noncer le nom ; mals leur propre langnge Ies peindra 
encore mienx que nous ne faurions les célébrer.

« Nous apportons a l’afleaibléc nationale les hommages 
de la cominuue de París, a dit M. Bailli, qvu a-fu fi bien 
mériter les couronnés civiques &  les reunir aux palmes 
de l’élóquence. Nous venons renouveller á cette augufte 
aflemblée &  l’exproflion d’un refpeft profond, &  l'affu- 
rance d’une .foumiflion entiére; nous avons toujóurs defué 
l’honncur que nous rccevcns aujourd’hui, celui de voir 
les repréfentans de la nation reunís dans le féín de la capí- 
tale &  y  délibérant fur les grands intéréts de l’état. Nous 

■ ofons diré, Meflieurs , que nous fommes dignes de^cet 
honneuí-; nous le fommes par le refpeét Si. la foumifilon 
dont nous venons de vous ofFrír ralfurance , mais nous le 
ferons fur-tóut par notre fidélite a mainfenir la liberte de 
vos grandes &  importantes délibérations. La ville de París 
n’a pas d’intérét particulier: tout Francais nc connoit dans 
ce moment que cclui de la patrie. Nous demandons, coinme 
tomes les provinces, que vous portiez des loix juftes & 
fages , que vcus donniez h cet empirc une conflitr.tion 
durable, qui maintienne la profpérité &  qui fafle le bon- 
heur de tous; voiia noire intérét, ce font nos vceux.

« S’il nous cíl permis de le rnppeller ic i, la ville de 
París s’eft armée, la prendere, contre les ennemis de, 
Pétat, &  en faifant ce premier acto de liberté, elle 
a fait difparoitre les foldats dont Fáffemblée nationale & 
la capitule étoient environnés ■, elle aíltire fa libertó en 
afliirant la vorre. Sa gloire fera que la féiicité de la 
France ait été opérée dans fon fein , la révolution qui 
a été commencée par le courage, doit étre aclievé par 
la fageíle.

Si votre fageffe , MefTieurs, eñ de pefer &  de fixer 
les deílinées de l’empire; notre devoir a nous , eíl de 
veiller pour vous, de vous entourer du repos &  de la 
tryiqitülité, Tout citoyen fera foldat pour compofer votre
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garete nationale , &  la commune que vous voje t  elevad! 
vous j touí les hiüjitáns de eette capitale font préis a répahfire 
jul'qu’a la derniére gputte de leur fang pour vorre ffireté > 
pour l’inviolabi'ité de vos perfennes &  pour la liberté 
de vos délibératlons. Si la capitule n’a pas encere joui ds 
íout le calme que les bons citoyers dcfirent, c’efi que- 
les grandes agitanóte doü la liberté dok éclcre ne peu- 
vent s’appaifer tbu'-á-COup. Le nipuyement une fois im­
primé , ne ceíi'e que par degrés , mais il d i des circonf- 
tanccs heureufes qui accélércut un repes néceflaire.

Neus pouvons diré i  cette augtiftc afíemblée, que le 
retour di. roi i  París y  a répandu le bonheur; que fa 
prc.'ence chérie y  établir une paix durable. II n’y  a plus de 
moHvement que pour fe poner autour de luí, 6: cette paix 
f. defirable d i aujourd’hui aííurée par votreprélenceí La paix 
<li ie fruit- de  la fagefíe ;  f. l a  paix n'cxiftoit pas encore , 
eii< naitroit du refpeft que vous infpirez. Qu’apporrez- 
vous ici ? la durée de cet empire par les .loix, fa prof- 
périté par les loix , &  le bonheur tic tbus par les loix. 
F.n conf.dérant le fénat impefant &  vénérable auquel j’ai 
l’honneur de poner la parole , je crois voir les loix per- 
fonnifiées &  vivanres, ces loix faintos &  ¿remelles qHÍ 
vont s’éteudre dans toute la France &  dans tout lavenif 
pour le bonheur univerfcl. La paix fera dans tous les 
temps ¡’cuvrage de ces loix. La paix fera le fruir du 
du refpeél &  de l’amour ; la loi & le roi, voila tout ce 
que nous devons rtfpeátr; la loi & U roi, voila ce qua 
nous devons aimer. »

I-cs aficmblées n’ont d’autre lr.ngüe pour exprimer lcui‘ 
fenfibiliié on leur recennciflanee que celle des applau- 
diflemens ; c'eft celle qui a éte employée de la maniera 
la plus bruyante Sprés le difccurs du maire de Faris,

M. Frelean a cní’uite exprimé d’nne maniere plus par- 
tieulicte , le vceu de l’aílcmblée lotfqn’il a rtpondu k cette 
honorable députatíon,

K h  3
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M e s s i e u r s ,

L’aííemblée nationale recoit'avec fatisfañion vos requé* 
tes , vos félicitations &  vos vceux. La majeflé de fes 
féances , fon zéle pour le rétabliffement de l’oidre public, 
&  pour raffenniffement de la liberté, de la concorde &  
de la paix, entre les ciroyens, vont vbtis offrir de grands 
exemplcs. Elle attend aufli de vcus , Mcflieurs , de grands 
fecours.

La premiére ville d’un vafte empire eut toujours une 
influence immenfe fur fes dcfiinées. Rente vertueufe &  
libre fut l’idolede l’Italie& la terreur dumonde Paris, rante- 
n¿e par lcgénie de la liberté , par la voix de la railbn , par 
l’intérét tnéme de fa confervation, a des moeurs plus 
purés &  plus fimplcs , a un réginie d’adminiflration plus 
ferme &  plus éclairé , a des inftitutions &  a des loix plus 
dignes de fon refpea , fera le modéle de la France Si 
l’amour de l’univcrs.

Qucls p.ages de cet efpoir confolant ne rous ofFre 
pas , Mcffieurs, la ccmpofttion du corps augufie que vous 
repréfentez!

Les talens releves par la modeflie, la droiture unle au 
favoir, difiinguent fon chef. La circonítance cu vos 
fuflrages nous ont repris ce bien que vos fufírapes nous 
avoient donné,  a diminué pour nous le fenriment de fa 
perte, mats n’a pu nous faire oublier la longue ñute de 
fervices qu’ il nous a rendus. Que la commune de Paris 
jouifle de fon honorable conquéte : elle s’applaudit, á 
jufte titre , d’en avoir fait fur nous une autre digne encoré 
de nos regrets , c’eft le héros dont le bras la défend. Ce 
Féros un fage , que le feul intérét de l’humaniié appella 
dans les champs de la gloire , &  qui, fous les drnpeaux 
d’un guerrier , a jamais ( i)  illuftrc , fembla, comnte luí, 
prifer les le^ous d’un nonveau (a) Lycurgue , autant, &

( 1)  M. Wnfingihon.
(2) M. Franklin,
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plus peut-étre, que les palmes des triomphes qui fcndoicnt 
la liberté de Pkiladelphic.

Sous ces chef's patriqtiques , on a to la fermeté, le 
courage, la tranquille raifon d’ur.e comíanme fidelle á la 
loi &  h fon prince , ( au nailieu máme des orages qu¡ 
l’agitoient ) étenner la France, &  foutenir l’cfpoir de les 
liabitans án fort de la tempéte.

Achevex votre ouvrage , Meffieurs; que l’exemple de 
t o s  guerriers reflérre les liens de la difcipline militaire,  
reláchée parmi nos -égions.

Que la fageffc &  les vertus de vos adminiftrateurs ira- 
pofent un frein a la licence.

Que votre relpefí pour les loix, ves foins pour rekver 
l’éclat du troné, rappe'llant á la cor.fiance &  á la paix 
un peuple égaré , quelquefois momentannément, pac 
Panifico de fes dangereux amis, mais toujours fcon, tou- 
jours équitable, &  ticvoué fur-tout au menarqne citeyen , 
dont ¡es bienfaits &  les vertus font empreints dans fon 
coair.

L’aífcmblée narionale vous verra avec plaifir aflifter a 
fa féance.

Aprés que de nouveaux applnudiffemens ont eu confirmé 
le difcours de M. le prefident, M. de Mirabeau croyant 
que la premié-re féance dans la capitale , étoit la plus con­
venable pour remplir a la fois un devoir de juilice &  de 
fentiment, a dépeint cnergiquement l’état affreiix d’ou la 
France venoit de fortír, &  cette époque oñ il fout tout 
craindre &. tout braver ; il a propefé de voter des remer- 
ciemens aux deux citoyens diftingués qui venoient d’étre in- 
jroduirs , ainfi qn’aúx repréfentans de la commune &  aux 
différens dillritls de la villc de París. On sThonnore foi- 
jn é m e difoit-il., en refpefiant des hommes íortis de fon 
fein , &  le zele de la liberté ne doit pas reífembler aux ja- 
loufies des places». II a tres-bien fait fentir que la défiance 
■ uifoit au pouvoir, qw’elle nuifoit encors plus á la fociété,
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fi' qn'il infplroit de perter «¡es hommagei &  des refpeík 
aisx cliefs «¡e la fociété pour rendre plus forte robéiflance 
ai:x lcix , &  la difciplinc plus exafie.

La niotion de M. de Mirabeau étoit dans le cceur de tous 
les membres de laílémblée ; elle a eré adoptée avec des ap- 
plaiidifiemens unieerfcls, que le difceurs (Imple &  modefte 
de M. de la Fnyette a interrompus un iuftant. » J ’ofe fup- 
plier l’aflemblée, a-t-il dit, de rendre dans le momci.ta la 
garde nationale , la juftice de croire que fa yigilance 8: fes 
courageux efForts fonr bien dignes de la liberté qui en cft 
1 objet. Ncus fommes tous diípofés á verfer la dci nierc 
goutte de notre fang pour le fervice de la patrié &  pour 
prouver notre foumifiion aux décrets de l’affemblée. »

“  L’afíemblée nationale croit biea a la fincérité de vos 
promtflcs , a dit M. Freteau , 8c elle remercie la garde na- 
tionale des nobles fentimens qu’elle lui a t*nt de fois té-
rnoigné.............................................. Onne favoit afíez ap-
plaudir a tant de marques de patriotifme &  de dévoucment 
a la chofe publique.

Les débats fur le plan du comité pour les municipalitéi 
ont été ouverts. II fembloit qu’on ne pouvoit traiter une 
pareille queftion plus a propos , puifque les deux chefs de 
Paris 8c les repréfentans d« la commune , ainfi que MM. les 
officitrs des milices nationales, avoient été priés d’aff-fler 
a  la féar.ce. M. Aubry du Ecchet a fait fentir la néccflité 
tn.s-urgente.d’établir 8c d’brganifer le régime municipal.» 
Avec lu í, difoit-il, l’anarchie ctffera , 8c ncus n’auronspas 
befoin d’tuie loi martiale ; mais avant d’adopter un plan dé- 
íimtif, M. Aubry vouloit nommer un commité compofé 
de c?nq perfennes qui feroit autorifé á demander des inf- 
truflions , 8c qu’un cadaftre füt formé pour régler les arron- 
dilíeaiens.

M. Brian de Satnaiín, penfoit que le plan du comité 
eontenoit des idées neuves 8c grandes , maís il le croyoit 
inutilé , impraticable 8c dangereux. I¡ craignoit d’exciter la
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rédamation des provinces. « Les grands, di'foit -  i l , ne 
Voudfcnt pás étre mórceles, ¡es perits ne voudront pas 
perdre leurs habitudes. Les villes feront a l’envi jaloufes 
d’étre le fiege des aflemblées provinciales , &  le plan de 
faire un certain nombre de divifions ¿gales, efi une chirnére 
dans ce moment ou tous les efprits font en fermentation. 
Un jour viendra , difoit-il, ou les Ioix feront uniformes , 
mais il faut les préparer par une conílitution prélimináire ».

M. de Samarín fcncit beaucóup pour l’ancienne divinen 
des provinces , 8¿ il citoit le vo:u des caliiers du Eugcy; 
mais avee de tels principes; i! ne faut pas parler de for- 
mer une conílitution , ma!s de pcrfeffionr.er ’.cs obús.. La 
France gdr.it depuis des fíceles fóus une foiilo de divi- 
fions fi difparates &  fi injuíles, que le niéme citoyen eít 
d’un pays pour radminiflration provinciale, d’un nutre 
pour le fpirituel , &  d’un trólfiémé pour l’intendarice ; fa 
divifion judiciaire eíl aufli bifarre que celle des coutumes. 
Ce fpcílable ridicule que fon voit en France, ou Ton 
chanche de lcix , d'ufagcs , d’adminíflraúén , d’évéques . 
de juges, d’intendans, prefquc A tornes les poíles, éfl-il 
done fi intéréffant a ccnferver ?

M. Darambufe di oit avee raifon que les plans ne ciiar.- 
geoient pas les ufages, ni les habitudes' des habitaos des 
campagnes. II croyoit qu’il fnlloit examiner le plan de 
comité dans fon tnfemble ;  que les provinces en fuivoient 
l’efprit 8: les principes, en les appliqitant aux localités &  
en formant leurs divifions. 11 a propofé un plan en dix 
anieles, conforme á ces idees de médiaticn &  de con- 
currencé ; mais des conjlitutions ne peuvenr pas étre traitces 
córame des tranfaflions.

« Yotre comité de conílitution vous a préfenté un tra- 
vail féduifant par fa précifion prefquc géométrique, u dit 
M. de Jciíé, mais les ólémens en font d’un long detall, 
ils porteni für un travail tres diff.cile á faire, 8c au rnoins 
trés-difücile a expliquer; ne feroit-il pas impolitique dans
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le momeiit oü prefque tous les Jiens de la fociété foat 
düWs, de détruire ceux qu¡ peuvenr fubfiíler encore ? 
Tel hommeqni n’a plus d’attachement pour ccs loix. en 
conferve encore pour fon fol ; tel Provencal imagine de 
bonne foi qu’il n’y  a ni bonheur ni raifod au - déla du 
Kncne cu de la Durance; nials fans vouloir défefpércr 
d un granel bien qu il faut toujours tenter a je ne peux me 
défendre de penfer qu'un tel eflai fur le corps politique 
eñ au moins une opératicn déíicate , &  qu’il eíl itidif- 
ponfable d attendre qu il foif dans un état de fanté &  de 
íbice qui luí permette de la fupporter.

”  Je demande que l’aflenSblée venille organifer les 
municipalités dans les lieux oii ellcs exiftent mnintenant, 
en fubíliiuant un mode qleclif á celni qui a exilié, ou 
.queHe ordonne qu’il lcit choifi, dans les quarrés que le 
comité a tracé fur la caite du royanme, les Jieux qu’elle 
jugera convenir le mieux á ces municipalités , pour 
qn’elles y  foient établies provifoiremenr. •>

“  La premiare queñion a trniter, difoit M. de Cler- 
nibnt-Tonnére, ef¡ de favoir fi on acceptera, ou non, 
le plan du comité. On vous dit que le plan attaque les 
intéréts locaux , les habiiudes, les baifons des pcuplcs; 
mais les 'Franqr.is iie font-ils pas d’un reflort pour les 
tribunaux, d un diocefc pour le fpirituel; pourquoi ne 
feroicnt-ils pas auffi d’ un aurre reífort peur l’adminiftra- 
ricn ? II faut conftdercr le reyaume fous un nouveau point 
de vue, fous celui de la rcpréfcntation. Je ne regarde 
ñas comnic une chimére la réunion des Franqais fous une 
méme loi; &  je trouve les circonílsnces bien favo­
rables, puifquc nous fommes apres le defpottfme & aváne 
la confi’tution.

Nous avons renoncé aux ufages ferviles; aux priviléges 
ennemis de tout bien; l’anarchie eíl un paffage eárayant, 
mais néceíTaire, &  c'eíl le feul nioment ou l’on peut 
arriyer i  un nouvcl -ordre de chofes. Ce n’eíl pas dans
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des teriips de calme qii’on feroit des uniformes. La pa- 
relTe reticnt l’homme , &  ¡1 préfere l’état mediocre au 
n'ienx pcfflble. jc  crois qtfil faut difciiter le plan du co­
mité-, en diílingper les principes de l’applicátíbn. Les 
premiers doivent étre clairs & généraux, lenr exécuticn 
doit étre lente &  fage , mais il ne faut pas la livrer a la 
■ volóme des provinces; il ne -faut qu’itn pouvcir lé- 
giflatif, córame il ¡fy  en a qu'un exéeutif Je réduis rnon 
avis ;t déiibércr fi Ton veut admettre le plan du comité a la 
di fe u ilion, article par anide, ou íi l’on veiit travailler 
fur les autres plans. »

M. de la Ville-aux-Bois ayant obfervé qtfil falloit di- 
vifer la difeuílion des principes &  des regles de i’éligi- 
bilite, de i’application de ces mentes principes qui deman- 
doient un travail différent, M. de Grillen &  M. Chapeíicr 
ont cléveíoppé cette idee &  l’ont féparée de l’opération qui 
a tratt a la feílion des provinces. En conféquence, aprés 
avoir recuetllt les voix, il a été arrété que Ton commen- 
ceroit la difeuílion aujcurd’liui par les principes de la re- 
préfentation &  les regles de l’éügibilité: quefiions impor­
tantes qui, s’appliquant gradudlement aux afferofclées muni­
cipales , provinciales &  naí,únales, peuvent, fi elles font 
traitées avec trop de précipitatioji, ou fondues fans des 
nuances particulieres, etablir dans le royanme une non- 
vclle ariftocratie, celle des riches &  des puifians, qui 
sempareront feuls de toute forte de repréfentation; mais 
l’affemblée a trop de bons efprits pour ne pas en fentir les 
dangers.

On a annoncé a la fin de la lean ce une aflemblée des 
députés du Dauphiné , pour une affaire urgente. Cette 
Province auroit-clle ceflc. de donner á la France de grands 
cxemples d'union & de patriotifme. A  Dieu ne plaife que 
nous puiflions le penfer, maigré la fermentation annoncée
dans le midi de la France-----M. Bouclie vouloit con-
cilier les diverfes opinions en décrétant quatre objets fort
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Iivroit les vi i les &  les' provines á leurs arrangemens réci-

traire , quand il s’agit de tout régler, de icut borner.
M. Coupé ofeíervoit que la ba{e terntorlale étoit vicieufe 

dans le pays inculte , dans le pays de laudes ,tel que cer- 
taiues pañíes de la Eretagne. II infifioit pour que le co­
mité chargé desarróndiífemcns ,fut nominé par généralités.

Mais M. de Tracy vouíoit qu’cn definir ce qu’on en- 
tendoit par provir.ccs, avant de s’oecuper de la nouvelle 
divifion qu’il regardoit coir.mc nccefiaire ; M. Mougin de 
Roquefort vouloit qu’on n’adoptát que quelques principes 
généraux , en íivrant les localités aúx divers pays. M. 
Dupont de Nemours pcnloit qu’il fallcit conftituer des 
villes ce des vilíages avant de conñituer des provinces ¿ 
mais il ne doutoit pas que la France n’cut le plus grand 
Lefcin d’une divifion nouvelle, qui fut moins inégale, 
moins bizarre, &  íur-tout plus appropriée a ur.e conftt-
tution fiable. _

M. Deflourrael a fait la motion expreñe de déliberer 
auflfi- tót fur l’acceptation ou le le rejet du plan du comité 

On cft alié aux voix , &  1-on a décidé unanimement que 
le plan du comité étoit accepté pour étre difeute.

__ _

A  V  1  S .

On foufcrit, a París, ches C u s s A G  , Libraire , au 
Palais-Royal, N°s. 7 &  5 , &  diez les principal» libra res 
de l’Ftirone.

proques fiir leurs intéréts. C’cioit-la un plan trop arbi-

6 : 
toi
leftres &  de l’argent, fans cettc précauuon les ictires ne
<eroient pas recites.
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